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2014 V. 37 Vœu relatif à la préservation de la Cinémathèque Robert-Lynen située 11 rue Jacques-Bingen 

Paris 17e. 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

Considérant que les cinémathèques sont les gardiennes du patrimoine cinématographique et doivent 

conserver la spécificité de leurs missions : collecte, conservation, diffusion et transmission de cette partie 

de notre mémoire commune ; 

Considérant que la Cinémathèque Robert-Lynen fait incontestablement partie du patrimoine culturel 

parisien ; 

Considérant le fonds exceptionnel de cette cinémathèque constitué de près de 8 000 copies de films, dont 

3 500 films originaux collectionnés et entretenus, et 3 150 autochromes uniques ; 

Considérant qu'au-delà de la conservation de cette collection, l'enjeu est celui de la transmission des 

techniques de cinéma, des techniques de l'image, auprès des enfants dans le cadre des activités scolaires ; 

Considérant le manque d'équipements culturels dans l'arrondissement, la mission pédagogique de cette 

institution ainsi que la valeur patrimoniale des collections uniques qui y sont conservées et mises en 

valeur ; 

Considérant le vœu de la majorité du 17e présenté en mai 2009, demandant que les travaux de 

sécurisation du bâtiment soient engagés afin qu'un public plus nombreux puisse y accéder, et le vœu de 

juillet 2013 relatif à la préservation de la Cinémathèque Robert-Lynen ; 

Considérant que depuis un siècle, et bien avant que l'image ait pris l'importance qu'elle a aujourd'hui dans 

notre société, la cinémathèque Robert Lynen remplit une mission d'éducation des jeunes franciliens ; 

 

Considérant les engagements des différents candidats à la mairie de Paris durant la campagne des 

municipales, de mettre tout en œuvre pour sauvegarder ce lieu ; 

Sur proposition de Mme Brigitte KUSTER et des élus du Groupe UMP, 

 

Emet le vœu que : 

- La mairie de Paris maintienne l'activité de la Cinémathèque Robert Lynen, dans les locaux sis 11 rue 

Jacques Bingen, et engage une étude visant à mettre en conformité le bâtiment avec les normes de 

sécurité et d'accessibilité. 


